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Conceptions de 
la laïcité

RÉSUMÉ

On se propose de présenter les questions et les apories de la « déduction philosophique » de la laïcité 
qui soutient les conceptions d’une laïcité « intransigeante » à partir d’une présentation succinte de 
l’élaboration d’A. Tosel. Ce dernier avance notamment la nécessité d’une reproblématisation de la 
laïcité, qui articule son régime d’universalité et le fait historique de la multiculturalité liée à la mon-
dialisation.
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INTRODUCTION

La question de la laïcité me semble 
devoir être appréhendée et interro-
gée sous le sceau de ce que j’isole 
comme une maxime d’Aristote en 
conclusion de sa caractérisation de 
la tragédie dans la Poétique : « C’est 

la fin qui en toutes choses 
est le principal » (Aristote, 
1996, p. 88). La tragédie en 
effet «  imite, non pas les 
hommes, mais une action 

et la vie » et « la fin de la vie est une 
certaine manière d’agir, non une ma-
nière d’être » (Ibid.). Cet accent sur la 
pratique et l’action, associé à la ques-
tion des fins est, comme on va le voir, 
importante pour mon propos, puisque 
la question est au fond celle des fina-
lités de la laïcité.
On peut dire que « la laïcité se donne 
comme fin de produire, par la sé-
paration des Églises et des États, 
la coexistence d’hommes libres et 
égaux en voie de devenir des citoyens 
libres et égaux » (Tosel, 2015, p. 57). 
En d’autres termes, ce que A. Tosel 
nomme le « dispositif1 laïc » se donne 
pour fin 

d’assurer la reconnaissance de l’égale 
liberté de chacun et chacune en son in-
dividualité pure, abstraction faite des 
conditionnements socio-historiques de 
cette individualité et de ses liens d’appar-
tenance. Cet homme est immédiatement 
citoyen qui reçoit la sanction de son égale 
liberté dans une liberté de conscience qui 
ne peut se réduire à la seule liberté de 
croyance religieuse.

Cette fin est donc « la coexistence des 
égales libertés dans un espace public 
où chacun(e) participe au pouvoir de 
législation, cet universel au-delà de 
la détermination religieuse » (Ibid., p. 
38).

LAÏCITÉ ET LIEN POLITIQUE

La laïcité relève alors clairement du 
champ politique et plus exactement 
encore de la possibilité de constituer 
l’espace politique au sens primordial 

de ce qui relève de la polis, de la cité2. 
C’est très précisément l’idée fon-
damentale formulée par C. Kintzler 
dans son opuscule Qu’est-ce que la 
laïcité ? (2007) lorsqu’elle propose 
une « déduction philosophique » de la 
laïcité comme condition de possibilité 
de la constitution de tout champ po-
litique, sous la forme d’une série de 
cinq propositions qui actualisent la 
thèse de «  l’a-religion  » comme une 
condition de possibilité (i. e. « trans-
cendantale ») de l’espace laïque (To-
sel, 2015, p. 59).
La première proposition est que 
« seule une association politique peut 
être laïque », que la «  cité n’a nul 
besoin, pour se former et pour fonc-
tionner, d’un fondement de type reli-
gieux appuyé sur la croyance comme 
forme  ». Autrement dit, la «  super-
fluité de la croyance comme forme » 
– notamment énoncée dans l’article 2 
de la loi de 1905 – et la formule de « la 
liberté de conscience  » supposent 
«  l’infinité des options y compris 
le refus de toute option  », de sorte 
que poser cette liberté en principe 
«  c’est écarter ipso facto l’idée que 
la croyance est nécessaire pour for-
mer l’association politique » (Kintzler, 
2007, p. 30-31).
Il s’ensuit, c’est la seconde proposi-
tion, que «  la religion civile est direc-
tement contraire à la laïcité  » et que 
celle-ci « doit également veiller à ce 
que la loi elle-même ne soit jamais 
présentée comme un article de foi 
auquel chacun est requis d’adhérer, 
ou que chacun serait tenu d’aimer », 
il suffit, ajoute C. Kintzler, qu’elle soit 
« respectée » (Ibid., p. 31, souligné par 
CK). La troisième proposition énonce 
l’idée centrale – nous allons y revenir 
– selon laquelle « le principe de la sus-
pension du lien social apparaît comme 
constitutif du lien politique, tout autre 
lien étant surabondant pour former la 
cité » (Ibid., p. 32, souligné par CK).
Elle est prolongée par la quatrième 
proposition qui affirme quant à elle 
l’idée que « l’association politique est 
à elle-même son commencement 
et sa fondation  », qu’il s’agit d’une 
association qui, «  par l’acte même 
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1. Il me semble que l’on peut ici 
entendre cette notion au sens de 
Foucault (1977/2003, en particu-
lier p. 299-300).

2. Sur cette question, je ne peux 
que renvoyer à ce que dit Aristote 
(1993, p. 90-93) qui est au fonde-
ment des conceptions « occiden-
tales » du politique.

La question est au fond celle des 
finalités de la laïcité.
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de sa formation constitue les asso-
ciés », c’est-à-dire que « la laïcité ne 
consiste pas à harmoniser ou à régu-
ler différentes positions d’opinion, de 
croyance, d’incroyance, etc., mais […] 
à produire un espace rendant cette 
harmonisation a priori possible  » 
(Ibid., p. 33).
Cinquième et dernière proposition 
enfin, la laïcité « n’est pas un courant 
de pensée parmi d’autres  », elle est 
une « condition de possibilité, un es-
pace vide où vont pouvoir s’inscrire 
les différentes options possibles3  ». 
Et C. Kintzler d’insister sur ce point 
en soulignant que l’expression « inté-
grisme laïque » est dénuée de signifi-
cation conceptuelle et qu’elle ne peut 
désigner qu’une « position sectaire » 
qui reviendrait finalement «  à inter-
dire toute manifestation religieuse et 
toute liberté d’opinion affichée ». Car 
non seulement cette position « ruine 
la laïcité  », puisque son objet est 
précisément de «  rendre possibles 
a priori ces différentes libertés  », 
mais, plus encore, elle la contredit, 
«  puisqu’elle érige en opinion offi-
cielle un contenu doctrinal ouverte-
ment anti-religieux » (Ibid., p. 34).

CETTE « BRILLANTE » 
CONSTRUCTION PHILOSOPHIQUE 
SOULÈVE TOUTEFOIS UNE 
SÉRIE DE QUESTIONS

Et d’abord celle de son caractère ré-
solument an-historique, ou a minima 
trans-historique qui se noue à un 
universalisme intransigeant et finale-
ment exclusif. Il faut en effet observer 
que les principes supposés évidents 
de la laïcité étaient et demeurent sus-
ceptibles d’interprétation(s) contra-
dictoire(s). C’est-à-dire que «  la 
Laïcité à majuscule  » se concrétise 
historiquement de plusieurs façons 
et qu’elle ne peut donc se réduire « à 
la pureté de ses principes qui sont 
formels et qui ne deviennent perfor-
matifs qu’en se pluralisant sous des 
formes historiques différentes et 
relativement hétérogènes  » (Tosel, 
2015, p. 37). A. Tosel insiste sur ce 

point que la déduction transcendan-
tale de la laïcité n’autorise pas « une 
version univoque de réalisation his-
torique  » et qu’il faut, au contraire, 
distinguer des types idéaux et des pé-
riodes caractérisés par la dominance 
de l’un ou de plusieurs de ces types4.
La seconde question c’est, sinon le 
refus, au moins la critique de la thèse 
de l’impossibilité de faire abstraction 
du lien d’appartenance religieuse 
comme lien plus fondamental que 
tout autre. Notamment avancée par 
les esprits religieux mais aussi par 
la sociologie française de la religion 
inspirée par Durkheim, cette thèse 
affirme que toute société s’institue 
sous le régime d’un « être propre qui 
transcende les individus en les unis-
sant sous un Tiers symbolique, sous 
cet autre qu’elle constitue  », lequel 
fonctionne comme un «  ordre dis-
tributeur de places et dispensateur 
d’obligations5  ». La société moderne 
repose sur la « solidarité organique » 
d’individus autonomes, dont l’auto-
nomie ne doit cependant pas être 
conçue comme « la liberté originaire 
d’éléments préexistants abstraits qui 
auraient à décider de se composer 
dans une addition pour faire socié-
té ». Cette dernière est une « totalité 
toujours déjà là », un ordre de réalité 
sui generis constitué de «  représen-
tations collectives » qui fonctionnent 
comme des structures déontiques 
(d’obligation) à l’égard des acteurs 
sociaux. Autrement dit, « cette socié-
té est une forme devenue transcen-
dantale qui contraint ses membres à 
des obéissances » de telle sorte qu’ils 
y adhèrent « personnellement » sous 
la forme d’une croyance intériorisée. 
Aussi, la société est-elle « un mixte de 
contrainte extérieure et d’attirance », 
elle est « le sacré comme tel », le lien 
social, la religion (re-ligio) comme 
telle, la re-ligio «  forme nucléaire et 
originaire de la société » (Ibid., p. 58). 
C’est précisément cette thèse qui est 
refusée par C. Kintzler, pour qui la laï-
cité ne peut pas être fondée à partir de 
cette équation entre le social et le reli-
gieux, mais à partir d’une supposition 
paradoxale, celle d’une « dé-liaison » 

3. Ibid. Elle rencontre ici les thèses 
de C. Lefort (1986) sur la démo-
cratie comme « lieu vide » que nul 
ne peut prétendre occuper à titre 
exclusif, au sens où il est interdit 
aux gouvernants de s’approprier, 
de s’incorporer le pouvoir. Pour 
une présentation, voir É. Delruelle 
(2017).

4. A. Tosel (2015, p. 39-44) se 
rapporte à l’ouvrage de J. Baubé-
rot et L. Milot (2011) dont il pro-
pose une restitution et un com-
mentaire de sa cinquième partie 
(« Les trois seuils de laïcisation », 
p. 197-252).

5. Tosel (2015, p. 58). Sur cette 
question du « Tiers symbolique », 
voir Tosel, 2011a, en particulier p. 
85-151.
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originaire, « du vide de lien en lequel 
se trouvent des individus libres quel-
conques » (Ibid.).
Ce que cette déduction écarte comme 
liens d’appartenance empirique, 
mais aussi historique, culturelle, et 
par conséquent symbolique, c’est en 
fait la réalité tout aussi constitutive 
et constituante des processus de dif-
férenciation anthropologique dont la 
composante religieuse surdétermine 
d’ailleurs souvent les autres dans les 
conflits identitaires actuels. En se ré-
férant aux travaux de É. Balibar (2011, 
p. 465-515  ; 2012, p. 79-89), on peut 
dire que le sujet de l’« égale liberté » 
est de manière intrinsèque un indivi-
du à la personnalité anthropologique 
multiple, religion incluse, de sorte 
que l’universalisme laïque neutralise 
moins qu’il n’occulte la «  question 
anthropologico-religieuse  » et qu’il 
ne peut dès lors éviter « d’exclure en 
voulant inclure6. »
Pour s’émanciper de cette dialec-
tique sans résolution qui aiguise des 
oppositions et s’accompagne inévi-
tablement d’une essentialisation des 
différences et du partage entre un 
« eux » et un « nous », chacun étant 
finalement la condition de possibilité 
de l’autre sur le mode négatif de sa 

forclusion, il faut repenser et refor-
muler 

une laïcité qui ne puisse pas renoncer à 
ces principes […] mais qui doive se faire 
exister dans la prise en compte des 
contradictions inscrites dans des diffé-
renciations anthropologiques, religieuses 
et non religieuses, dans des apparte-
nances qui peuvent se composer ou s’op-
poser (Ibid., p. 63). 

Dans cette perspective, une nou-
velle problématique est exigée avec 
de nouveaux concepts, comme ceux 
«  d’inter-culturalité, de trans-cultu-
ration, d’universel singulier, de laïcité 
alternative, de constitutionnalisation 
de la personne7.  »

REMARQUE

Cette restitution est évidemment 
très schématique et surtout très res-
serrée à un aspect de la très dense 
élaboration d’A. Tosel, qui mériterait 
une étude beaucoup plus raffinée et 
confrontée aux élaborations plus ré-
centes de C. Kintzler (2014). La réser-
vant à une autre occasion, je signale 
juste cette étude de C. Borello et P.-Y. 
Quiviger (2019)
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6. Tosel, 2015, p. 62. Pour la 
France, par-delà la question des 
signes « religieux » – par exemple 
le « voile » –, c’est à l’histoire na-
tionale, politique et culturelle que 
cela reconduit. Voir les réflexions 
de M. Berman (2018, p. 140), 
qui renvoie à un travail antérieur 
(2009) et sur la question du voile, 
voir les stimulantes réflexions de 
J. W. Scott (2017).

7. Ibid. ; voir aussi p. 67 sqq. et, 
pour une synthèse, p. 84 sqq. 
Cette problématisation a pour 
arrière-plan la question de la 
mondialisation capitaliste, ses ex-
pressions et ses conséquences, 
sociales et culturelles. Voir Tosel, 
2011b, p. 177-222 (« L’universel 
face au défi de la multiculturali-
té »).
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